
le droit et l'obligation en appartiendront aux doc-
teurs des diverses·facultés tant de Québec que de
Montréal, conformément aux règles et prescriptions
contenues dans les règlements: ces programme s
pareillement ne pourront être changés sans le con-
sentement des docteurs des facultés respectives, ou
de ceux qui auront le pouvoir d'agir en leur nom.

Maintenant, comme il existe à Montréal un Col-
lège du nom de Ste Marie qui est régi par les reli-
gieux de la Société de Jésus et qui brille par l'excel-
lence de son enseignement et par le nombre de ses
élèves, Nous, pour ne pas déroger c.at à fait aux
privilèges spéciaux qui ont été accordés depuis long-
temps à cette même Société par le Siège Apostolique,
Nous permettons volontiers à ses membres d'insti-
tuer eux-mêmes un examen de leurs élèves, et de
donner à ceux qu'ils jugeront capables un certificat
écrit déclarant qu'ils sont dignes des grades honori-
fiques qui sont conférés par l'Université Laval aux
jeunes gens d'un mérite égal dans les collèges qui
lui sont affiliés. Sur présentation de ce certificat, le
-Conseil qui régit l'Université délivrera le diplôme
dont sont gratiliés les élèves de l'Université qui
obtiennent le même grade.

Les Evêques des deux Provinces de Québec et de
Montréal se réuniront tous les ans pour prendre con-
naissance de l'enseignement et de la discipline de
l'Université, et ils détermineront d'un commun
accord tout ce qu'ils croiront nécessaires eu égard aux
circonstances.

Nous avons la pleine confiance que grâce à leur
prudence, les moindres germes de désaccord qui
pourront s'élever seront immédiatement arrachés et


